-     Le droit positif en matière de responsabilité du produit alimentaire     -
*   *   *
La sécurité alimentaire est devenue un objectif et un enjeu socio-économique majeur, autour duquel s’articule le droit de l’agroalimentaire moderne. Ce concept s’est construit tout d’abord autour d’une exigence quantitative, avec pour impératif l’approvisionnement de la population en produits et denrées alimentaires.
Le développement du droit communautaire, et la volonté européenne d’harmoniser les règles encadrant le nouveau marché commun, ont mis en évidence l’impérative nécessité de doter la communauté européenne d’une véritable législation alimentaire, capable de coordonner les politiques agroalimentaires poursuivies par les états membres, et de fixer un cadre commun incitatif et coercitif aux échanges commerciaux de denrées alimentaires.
Peu à peu, avec la survenance de crises sanitaires majeures, va apparaître un nouvel objectif qualitatif de sécurité alimentaire.
I – L’apparition d’un droit alimentaire à l’échelle européenne

A. La prise de conscience – Les crises sanitaires des années 90

Les crises sanitaires (OGM, poulets à la dioxine, et surtout ESB), ont convaincu le législateur communautaire de la nécessité d’harmoniser la législation pour répondre à la crise de confiance des consommateurs européens. Ces évènements ont en réalité marqué un tournant dans la construction du droit agroalimentaire.
En effet, la survenance de ces crises sanitaires a mis en exergue l’insuffisance des règles sensées garantir la sécurité alimentaire, et leur incapacité, de par leur caractère épars et non coordonné, à prévenir de tels phénomènes. 
A partir de 1997, sous l’impulsion communautaire, les consommateurs européens vont assister à la mise en œuvre d’une véritable politique alimentaire à l’échelle européenne, dont le but premier est de leur assurer l’approvisionnement en produits répondant à des qualités sanitaires et hygiéniques satisfaisantes.
Après la parution du livre vert et du livre blanc sur la sécurité alimentaire, le règlement communautaire « FOOD LAW » du 28 janvier 2002 pose la première pierre fondatrice d’un droit de l’agroalimentaire unifié.
2. Adoption du règlement « FOOD LAW » CE n° 178/2002 du 28 janvier 2002
Le règlement CE n° 178/2002 du 28 janvier 2002, dit règlement « FOOD LAW », globalise les règles éparses antérieures et instaure un modèle d’équilibre traduisant la relation réciproque entre l’approfondissement du marché et l’élévation des standards de protection.

Le Règlement n° 178/2002 du 28 janvier 2002 est entré en vigueur à la date du 1er janvier 2005. Il édicte notamment : 
- des principes généraux (le principe de précaution, le principe de consultation des citoyens sur la législation alimentaire, le principe d’information des consommateurs sur les risques, le principe d’analyse des risques et le principe de protection des intérêts des consommateurs)  Articles 5 à 10 du règlement

- des obligations générales (relatives aux importations, aux exportations et aux normes internationales) Articles 11 à 13 du règlement
- des prescriptions générales (relatives à la sécurité des denrées alimentaires, à la sécurité des alimentas pour animaux, à la traçabilité, à la présentation des denrées alimentaires, à la responsabilité des exploitants et à la responsabilité des états) Articles 16 à 21 du règlement
Ce règlement est complété et enrichi, au fil des années, par de nombreux règlements d’application :

- Règlement CE n°1829/2003 sur l’étiquetage des denrées alimentaires contenant des Organismes Génétiquement Modifiés

-    Règlement CE n° 852/2004 « relatif à l’hygiène des denrées alimentaires »

- Règlement CE n° 853/2004 « fixant les règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale »
- Règlement CE n° 854/2004 « fixant les règles spécifiques d’organisation de contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine » 

- Règlement CE n° 882/2004 relatif « aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux, les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien être des animaux »

- Règlement CE n° 1935/2004 sur la traçabilité des emballages alimentaires
Voir sur ce point l’article L.231-2 du code rural.

Ces règlements sont eux-mêmes sources de règlements d’application, de décisions, de recommandations, de normes techniques ou de règles d’interprétation.
Le règlement CE n° 178/2002 constitue en réalité une véritable « constitution »  en matière agroalimentaire, dont la portée immédiate en droit interne est certaine, dès lors qu’un règlement communautaire a vocation à s’appliquer directement en droit interne, sans nécessité de transposition, et que l’on sait depuis l’arrêt BOISDET (CE – 24 septembre 1990), que le règlement communautaire a une autorité supérieure à la loi dans la hiérarchie des normes.
· Champ d’application – Produit, Acteurs de la filière. (Art1§3 du règlement)
· Les acteurs

Le règlement CE 178/2002 concerne toute la chaîne agro-alimentaire, des activités de production jusqu’aux activités de distribution (Art1§3). Le règlement est applicable à toute denrée alimentaire quelles que soit son origine, agricole ou industrielle. Ceci signifie que l’exploitant agricole se voit soumis aux mêmes normes que les grands groupes industriels agroalimentaires. 
En effet, l’article 3§16 du règlement définit « les étapes de la production, de la transformation et de la distribution » évoqué à l’article 1§3 comme étant « toutes les étapes, dont l’importation, depuis et y compris la production primaire d’une denrée alimentaire, jusque et y compris son entreposage, son transport, sa vente ou sa livraison au consommateur final, ainsi que, le cas échéant, l’importation, la production, la
 fabrication, l’entreposage, le transport, la distribution la vente et la livraison des aliments pour animaux ».
Cette soumission de l’exploitant agricole au droit agroalimentaire unifié, c'est-à-dire à cette législation alimentaire, est confortée par le principe de conditionnalité des aides, qui subordonne l’octroi des aides PAC au respect de textes impératifs (bonne condition agricole et environnementale, bien être animal, paquet hygiène) dont fait partie la législation alimentaire.
· Les produits concernés

Toutes les denrées alimentaires sont concernées, mais également, notamment, les intrants agricoles ou encore les produits vétérinaires. En définitive, sont concernés tous les produits employés dans la chaîne de production pouvant avoir un impact sur la sécurité alimentaire.

La définition de la « denrée alimentaire »  est donnée, en droit français, par l’article R. 112-1 du code de la consommation : « toute denrée, produit ou boisson destiné à l’alimentation de l’homme »  → Cette définition ne porte en elle-même aucune notion de sécurité alimentaire

La définition donnée par le règlement (Art.2) est plus satisfaisante à cet égard : « toute substance ou produit, transformé, partiellement transformé ou non transformé, destiné à être ingéré ou raisonnablement susceptible d’être ingéré par l’être humain ».
Les prescriptions générales sont exposées aux articles 14 et suivants du règlement :
· Obligation de sécurité 
→   Article 14 : « 1. Aucune denrée alimentaire n'est mise sur le marché si elle est dangereuse.

2. Une denrée alimentaire est dite dangereuse si elle est considérée comme :

a) préjudiciable à la santé ;

b) impropre à la consommation humaine.

3. Pour déterminer si une denrée alimentaire est dangereuse, il est tenu compte :

a) des conditions d'utilisation normales de la denrée alimentaire par le consommateur à chaque étape de la production, du traitement et de la distribution ; et

b) de l'information fournie au consommateur, y compris des informations figurant sur l'étiquette, ou d'autres informations généralement à la disposition du consommateur, concernant la prévention d'effets préjudiciables à la santé propres à une denrée alimentaire particulière ou à une catégorie particulière de denrées alimentaires.

4. Pour déterminer si une denrée alimentaire est préjudiciable à la santé, il est tenu compte :

a) de l'effet probable immédiat et/ou à court terme et/ou à long terme de cette denrée alimentaire sur la santé non seulement d'une personne qui la consomme, mais aussi sur sa descendance ;

b) des effets toxiques cumulatifs probables ;

c) des sensibilités sanitaires particulières d'une catégorie spécifique de consommateurs lorsque la denrée alimentaire lui est destinée.

5. Pour déterminer si une denrée alimentaire est impropre à la consommation humaine, il est tenu compte de la question de savoir si cette denrée alimentaire est inacceptable pour la consommation humaine compte tenu de l'utilisation prévue, pour des raisons de contamination, d'origine externe ou autre, ou par putréfaction, détérioration ou décomposition »
→  Article 17 : « 1. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale veillent, à toutes les étapes de la

 production, de la transformation et de la distribution dans les entreprises placées sous leur contrôle, à ce que les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux répondent aux prescriptions de la législation alimentaire applicables à leurs activités et vérifient le respect de ces prescriptions.

2. Les Etats membres assurent l'application de la législation alimentaire ; ils contrôlent et vérifient le respect par les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale des prescriptions applicables de la législation alimentaire à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution.
L’obligation de sécurité trouve également ses sources en droit national, dans le code de la consommation, à l’article L221-1, tel que modifié par l’ordonnance du 22 août 2008 (texte complétant la transposition de la directive CE n° 2001/95 du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits)  : « Les produits et les services doivent, dans des conditions normales d'utilisation ou dans d'autres conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel, présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes. »

· Obligation de traçabilité 
→  Article 18 : 1. La traçabilité des denrées alimentaires, des aliments pour animaux, des animaux producteurs de denrées 
alimentaires et de toute autre substance destinée à être incorporée ou susceptible d'être incorporée dans des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux est établie à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution.
2. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale doivent être en mesure d'identifier toute personne leur ayant fourni une denrée alimentaire, un aliment pour animaux, un animal producteur de denrées alimentaires ou toute substance destinée à être incorporée ou susceptible d'être incorporée dans des denrées alimentaires ou dans des aliments pour animaux.

A cet effet, ces exploitants disposent de systèmes et de procédures permettant de mettre l'information en question à la disposition des autorités compétentes, à la demande de celles-ci.

3. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale disposent de systèmes et de procédures permettant d'identifier les entreprises auxquelles leurs produits ont été fournis. Cette information est mise à la disposition des autorités compétentes à la demande de celles-ci.

4. Les denrées alimentaires et les aliments pour animaux qui sont mis sur le marché dans la Communauté ou susceptibles de l'être sont étiquetés ou identifiés de façon adéquate pour faciliter leur traçabilité, à l'aide des documents ou informations pertinents conformément aux prescriptions applicables prévues par des dispositions plus spécifiques
On constate que la traçabilité instituée par le règlement est une traçabilité « personnelle », qui crée, à tout échelon de la chaîne de production, une obligation relative à l’identification des intervenants.

Cette traçabilité « personnelle », extrêmement importante, s’ajoute à la traçablité « sanitaire » préexistante en droit français.

En effet, il faut rappeler que la loi du 1er juillet 1998 relative à la sécurité alimentaire des aliments, puis la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 avaient déjà imposé aux producteurs et distributeurs de denrées alimentaires la mise en œuvre d’une traçabilité. Le règlement ne fait que renforcer cette obligation mise  à la charge des exploitants.
· Obligation d’auto contrôle des entreprises et son corollaire, l’obligation de coopération avec l’administration
→  Article 17 : « 1. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale veillent, à toutes les étapes de la

 production, de la transformation et de la distribution dans les entreprises placées sous leur contrôle, à ce que les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux répondent aux prescriptions de la législation alimentaire applicables à leurs activités et vérifient le respect de ces prescriptions.

2. Les Etats membres assurent l'application de la législation alimentaire ; ils contrôlent et vérifient le respect par les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale des prescriptions applicables de la législation alimentaire à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution.
A cette fin, ils maintiennent un système de contrôles officiels et d'autres activités appropriées selon les circonstances, y compris des activités de communication publique sur la sécurité et les risques des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, de surveillance de la sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux et d'autres activités de contrôle couvrant toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution.

Les Etats membres fixent également les règles relatives aux mesures et sanctions applicables en cas de violation de la législation relative aux denrées alimentaires et aux aliments pour animaux. Les mesures et sanctions prévues doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. »
En droit français, on rappellera notamment que les articles L. 231-1 et suivants du code rural, relatifs au contrôle sanitaire des animaux, précisent les contrôles auxquels les exploitants doivent se soumettre, et conditions desdits contrôles.

Cette obligation d’autocontrôle est extrêmement importante, dans la mesure où elle impose à tout exploitant du secteur alimentaire de rapporter la preuve, à tout moment, de l’exécution de leurs obligations, et du respect des prescriptions de la législation alimentaire. 

Cette obligation de suivi voulue par le législateur européen consiste pour l’exploitant à mettre en œuvre les mesures permettant à l’entreprise d’être informée des risques que ses produits peuvent créer, dès lors que son activité peut affecter les caractéristiques du produit.
En droit français, l’article L.221-1-2 du code de la consommation, tel que modifié par l’ordonnance du 22 août 2008, impose au producteur une obligation de suivi : « I.-Le producteur fournit au consommateur les informations utiles qui lui permettent d'évaluer les risques inhérents à un produit pendant sa durée d'utilisation normale ou raisonnablement prévisible et de s'en prémunir, lorsque ces risques ne sont pas immédiatement perceptibles par le consommateur sans un avertissement adéquat. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des autres obligations mentionnées au présent article et aux articles L. 221-1 et L. 221-1-3. 

II.-Le producteur adopte les mesures qui, compte tenu des caractéristiques des produits qu'il fournit, lui permettent : 

a) De se tenir informé des risques que les produits qu'il commercialise peuvent présenter ; 

b) D'engager les actions nécessaires pour maîtriser ces risques, y compris le retrait du marché, la mise en garde adéquate et efficace des consommateurs ainsi que le rappel auprès des consommateurs des produits mis sur le marché. 

Ces mesures peuvent notamment consister en la réalisation d'essais par sondage ou en l'indication sur le produit ou son emballage d'un mode d'emploi, de l'identité et de l'adresse du producteur, de la référence du produit ou du lot de produits auquel il appartient. Ces indications peuvent être rendues obligatoires par arrêté du ministre chargé de la consommation et du ou des ministres intéressés. »
L’administration contrôle le respect par l’exploitant de cette obligation d’autocontrôle.

Si l’exploitant a satisfait à cet autocontrôle, l’infraction qui aurait pu être constatée perd son élément intentionnel. 

Aucun manquement à l’obligation de prudence ne peut être reproché à l’exploitant.
Cette obligation d’autocontrôle est nécessairement complétée par une obligation de retrait du produit litigieux, et une obligation de coopération des exploitants avec les autorités :

→  Article 19 : « 1. Si un exploitant du secteur alimentaire considère ou a des raisons de penser qu'une denrée alimentaire qu'il a 
importée, produite, transformée, fabriquée ou distribuée ne répond pas aux prescriptions relatives à la sécurité des denrées alimentaires, il engage immédiatement les procédures de retrait du marché de la denrée alimentaire en question, lorsque celle-ci ne se trouve plus sous le contrôle direct de ce premier exploitant du secteur alimentaire, et en informe les autorités compétentes. Lorsque le produit peut avoir atteint le consommateur, l'exploitant informe les consommateurs de façon effective et précise des raisons du retrait et, au besoin, rappelle les produits déjà fournis aux consommateurs lorsque les autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un niveau élevé de protection de la santé.

2. Tout exploitant du secteur alimentaire responsable d'activités de commerce de détail ou de distribution qui n'affectent pas l'emballage, l'étiquetage, la sécurité ou l'intégrité des denrées alimentaires engage, dans les limites de ses activités propres, les procédures de retrait du marché des produits ne répondant pas aux prescriptions relatives à la sécurité des denrées alimentaires et contribue à la sécurité des denrées alimentaires en transmettant les informations nécessaires pour retracer le cheminement d'une denrée alimentaire et en coopérant aux mesures prises par les producteurs, les transformateurs, les fabricants et/ou les autorités compétentes.

3. Tout exploitant du secteur alimentaire informe immédiatement les autorités compétentes lorsqu'il considère ou a des raisons de penser qu'une denrée alimentaire qu'il a mise sur le marché peut être préjudiciable à la santé humaine. Il informe les autorités compétentes des mesures qu'il prend pour prévenir les risques pour le consommateur final et n'empêche ni ne décourage personne de coopérer avec les autorités compétentes, conformément aux législations et pratiques juridiques nationales, lorsque cela peut permettre de prévenir, réduire ou éliminer un risque provoqué par une denrée alimentaire.

4. Les exploitants du secteur alimentaire collaborent avec les autorités compétentes en ce qui concerne les actions engagées pour éviter ou réduire les risques présentés par une denrée alimentaire qu'ils fournissent ou ont fournie. »
L’obligation de retrait répond en réalité à une obligation de prudence, se déclinant en une obligation de précaution, si le risque est suspecté, ou une obligation de prévention si le risque est avéré. (En droit français, cette obligation de retrait est mise à la charge des producteurs par les dispositions de l’article L.221-1-3 du code de la consommation, dans tous els cas où le produit ne présente pas « la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre », ou peut porter atteinte à la santé des consommateurs)
Cette obligation de prudence est complétée par un dispositif de coopération avec les autorités, afin de mettre en œuvre les mesures nécessaires.

L’obligation de coopération des entreprises impose aux exploitants :

· d’informer les autorités sur l’initiative de l’entreprise en cas de retrait d’un produit du marché pour non-conformité aux prescriptions de sécurité

· d’informer les autorités compétentes en cas de suspicion d’un risque

· d’informer sur les mesures prises en conséquence

· de collaborer aux mesures prises (art. 19§2 et 20§2)
· de collaborer avec les autorités compétentes au regard des actions engagées pour prévenir ou réduire un risque (19§4 et 20§4)

*     *     *
Ces prescriptions générales s’inscrivent dans une échelle des risques bien définie :

          →  risques non connaissables au jour de la mise en circulation (risques de développement) : principe d’exonération
          →    risques suspectés : principe de précaution
          →    risques avérés : principe de prévention
          →    risques réalisés : principe de réparation
Les obligations s’ajoutent ou se superposent aux obligations qui préexistaient en droit français, notamment dans le droit de la vente, et qui s’appliquent également aux produits alimentaires :

· Obligation de délivrance d’un produit conforme à sa destination (Art. 1604 cciv), et ses accessoires :

                    → obligation de sécurité et celles qui en découlent
- Art. 1686-4 du code civil

- Art. L221-1 du code de la consommation

Directive du 3 décembre 2001 (s’applique à défaut de prescription spécifique du règlement 178/2002) Cette directive a été transposée en droit français, notamment dans le code de la consommation, dans lequel un nouveau chapitre relatif aux critères d’évaluation de conformité a été ajouté.
          - L. 222-1 : « Un produit est considéré comme satisfaisant à l'obligation générale de sécurité prévue à l'article L. 221-1, lorsqu'il est conforme à la réglementation spécifique qui lui est applicable ayant pour objet la protection de la santé ou de la sécurité des consommateurs ».
          - L. 222-2 : « Un produit est présumé satisfaire à l'obligation générale de sécurité prévue à l'article L. 221-1, en ce qui concerne les risques et les catégories de risque couverts par les normes qui lui sont applicables, lorsqu'il est conforme aux normes nationales non obligatoires transposant des normes européennes dont la Commission européenne a publié les références au Journal officiel de l'Union européenne en application de l'article 4 de la directive 2001 / 95 / CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits ».

           - L.222-3 : « Dans les cas autres que ceux mentionnés aux articles L. 222-1 et L. 222-2, la conformité d'un produit à l'obligation générale de sécurité est évaluée en prenant en compte notamment les éléments suivants quand ils existent : 

1° Les normes nationales non obligatoires transposant des normes européennes applicables au produit autres que celles dont la référence est publiée au Journal officiel de l'Union européenne en application de l'article 4 de la directive 2001 / 95 / CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits ; 

2° Les autres normes françaises ; 

3° Les recommandations de la Commission européenne établissant des orientations concernant l'évaluation de la sécurité des produits ; 

4° Les guides de bonne pratique en matière de sécurité des produits en vigueur dans le secteur concerné ; 

5° L'état actuel des connaissances et de la technique ; 

6° La sécurité à laquelle les consommateurs peuvent légitimement s'attendre ».
                    → obligation d’informer l’acheteur des risques contre les dangers du produit

- Art. L111-1 du code de la consommation (relatif à la vente aux consommateurs) : « Tout professionnel vendeur de biens ou prestataire de services doit, avant la conclusion du contrat, mettre le consommateur en mesure de connaître les caractéristiques essentielles du bien ou du service. En cas de litige, il appartient au vendeur de prouver qu'il a exécuté cette obligation. » 
Cette dernière mention, qu met à la charge du vendeur la preuve de l’information, a été insérée par la loi du 12 mai 2009. A l’occasion de tout litige, le vendeur devra donc justifier qu’il a bien respecté l’obligation d’information qui lui incombe.
- Art. L221-1-2 du code de la consommation

                  → obligation de suivi

- Art. L221-1-2 du code de la consommation 
                  → obligation d’information du public en cas d’apparition du public en cas d’apparition d’un danger affectant le produit après sa mise sur le marché
- Art. L221-1-3 du code de la consommation 

                 → obligation de retrait et de rappel du produit défectueux

- Art. L221-1-2 du code de la consommation
· Obligation du vendeur de garantir l’acheteur contre tout vice caché affectant le produit et le rendant impropre à sa destination (art. 1641 et s. Code civil)
Sur ce point, il convient de rappeler l’existence d’une présomption de connaissance du vice pesant sur le vendeur professionnel
L’augmentation du nombre des obligations et prescriptions pesant sur les producteurs répond à la nécessité d’élever le niveau de sécurité alimentaire, objectif poursuivi par le législateur européen dans le règlement CE 178/2002. Mais l’augmentation du nombre d’obligations mises à la charge des exploitants du secteur agroalimentaire constitue pour eux d’autant plus de sources de responsabilité.
II Les différents régimes de responsabilité en matière de sécurité alimentaire
Les différentes normes et prescriptions en matière de sécurité alimentaire (règlement 178/2002 et textes d’application communautaires, code civil, code de la consommation, code rural) sont autant de sources de responsabilité pour les exploitants et acteurs de la filière agroalimentaire :
· Responsabilité civile

· Responsabilité pénale

· Responsabilité administrative

A. Sécurité alimentaire et responsabilité civile 
→ Responsabilité contractuelle - Articles 1147 du code civil
La mise en œuvre du régime de responsabilité contractuelle suppose que soient réunies trois éléments :

· une faute contractuelle (manquement ou inexécution)

On constate ici l’importance de la contractualisation du risque alimentaire.

On comprend, au regard des multiples obligations qui pèsent sur les différents intervenants, de la production de la matière première à la commercialisation du produit fini, que les conventions encadrent de façon de plus en plus précise les relations contractuelles ayant pour objet le commerce de denrées alimentaires.
S’agissant plus particulièrement du droit commun de la vente, la faute pourra notamment être constituée dès lors que le vendeur :

· a manqué à son obligation de délivrance d’un produit conforme à la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre (évaluation de la conformité : nouveaux articles L. 222-1, L.222-2 et L.222-3 du code de la consommation créés par l’ordonnance du 22 août 2008 transposant la directive CE n°2001/95 relative à la sécurité générale des produits)
· a vendu un produit affecté d’un vice caché, préexistant à la vente, et le rendant impropre à sa destination, (articles 1641 et s.)

· a manqué à son obligation d’information, ou de mise en garde, selon la nature du produit
· un dommage

· un lien de causalité entre le fait générateur et le dommage

→ Responsabilité du fait personnel - Art. 1382 du code civil
Article 1382 : « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ».

Dans le contexte d’inflation règlementaire en matière de sécurité alimentaire, l’alourdissement des obligations supportées par les entreprises agroalimentaires peuvent être à l’origine d’autant de manquements pouvant être invoqués par le consommateur dans le cadre d’une action fondée sur la responsabilité du fait personnel.

Le règlement 178/2002 ayant introduit la responsabilité dans le champ  de la précaution et dans celui de la prévention, (au contraire du droit civil axé sur celui de la réparation) on peut légitimement penser que la responsabilisation des entreprises est beaucoup plus grande.
Néanmoins, on retrouve ici encore la triple nécessité pour la victime de rapporter la preuve d’une faute, d’un dommage, et d’un lien de causalité, 
La nécessité de rapporter la faute du producteur ou du distributeur, peut néanmoins s’avérer très difficile, mais certaines fois envisageables, au regard des nombreuses obligations auxquelles sont soumis les exploitants. 
On pense ici aux fautes de défaut de précaution (mesure de retrait, de rappel, d’information, de coopération…)

Une autre difficulté est celle consistant à rapporter la preuve d’un lien de causalité entre la faute du producteur et le dommage subi.

→ Responsabilité du fait des choses - Art. 1384 du code civil
Article 1384 : « On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ».

La première difficulté à signaler s’agissant de ce régime de responsabilité est que pour l’actionner, le consommateur victime devra rapporter la preuve que le producteur a conservé la garde de la chose, ce qui est impossible.

La mise en évidence par la jurisprudence des critères de la « garde », à savoir « usage, direction et contrôle » de la chose rendent peu envisageable l’application de ce régime en matière alimentaire, sauf à supposer que la garde de la chose ayant transférée au moment de la vente, la garde de la structure aurait été conservée par le producteur. Néanmoins une telle démonstration ne paraît pas convaincante.
En toute hypothèse, il n’est pas certain que ce régime coexiste, en matière alimentaire, avec le régime de responsabilité du fait des produits défectueux, décliné aux articles 1386-1 et suivants du code civil, ainsi que nous allons le voir ci-dessous.

→ Responsabilité du fait des produits défectueux – Art. 1386-1 et s du code civil

Les dispositions des articles 1386-1 et suivants sont la transposition en droit interne d’une directive communautaire de 1985, sensée répondre à la difficulté de droit international privé pouvant se poser, à l’échelle européenne, en présence de relations commerciales transfrontalières.
Il faut rappeler que l’insertion dans le code civil des articles 1386-1 et suivants du code civil, par une loi  n° 98-389 du 19 mai 1998, n’a fait que répondre, de manière extrêmement tardive, à l’impérative nécessité de transposer en droit français une directive CE n° 85/374 du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité des produits défectueux.

Ce régime de responsabilité institue un régime de responsabilité sans faute, de plein droit, auquel renvoie précisément le règlement CE 178/2002 du 28 janvier 2002.

→  Article 21 : « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 

juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux ». 
Le régime institué par la directive de 1985 semble répondre aux vœux du législateur européen d’unifier la législation alimentaire européenne, et de la compléter par un régime de responsabilité unifié.
La loi de transposition du 19 mai 1998 a offert a institué un régime de plein droit du producteur, dans un cadre juridique s’affranchissant de la distinction classique existant entre responsabilité contractuelle et responsabilité délictuelle.

* A titre liminaire, on peut se poser la question de la coexistence de ce régime de responsabilité avec les autres régimes évoqués ci-dessus. 
En effet, en instituant l’article 1386-18 du code civil (« les dispositions du présent titre ne portent pas atteinte aux droits dont la victime peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité ») le législateur français a souhaité conférer à ce droit spécial un caractère optionnel.
La CJCE, de son côté, a semblé dire, dans une décision du 25 avril 2002, que ce régime spécial de responsabilité était exclusif de tout autre régime général de responsabilité, « ayant le même fondement que celui mis e place par la directive ».
L’ambiguïté de la formulation retenue par la CJCE a laissé dire à certains auteurs que les dispositions de l’article 1386-1 et suivants étaient exclusives de tout autre régime de responsabilité, et donc de ceux évoqués ci-dessus.

D’autres, plus raisonnables, se sont contentés de penser que les régimes de responsabilité exclus par l’application impérative de ce régime spécial étaient ceux fondés sur la chose. 

Cette interprétation, qui n’exclurait en définitive que l’action fondée sur les dispositions de l’article 1384 du code civil paraît plus pertinente.
* Le régime de responsabilité du fait des produits défectueux est un régime de responsabilité sans faute, qui suppose néanmoins que le consommateur rapporte la preuve d’un dommage, d’un défaut, et d’un lien de causalité entre le défaut et le dommage.
Cette triple preuve n’est pas aisée à rapporter.

En effet, subsiste ici encore la difficulté consistant pour le consommateur victime à rapporter la preuve d’un lien de causalité entre le défaut et le dommage subi.

En effet, au regard de la particularité de la nature du bien vendu, à savoir un aliment, déterminer la source du dommage peut s’avérer extrêmement délicat, tant l’action d’ingérer des aliments est fréquente et répétée.

Pourtant, il s’agit là d’un préalable déterminant pour pouvoir rapporter la preuve de l’existence d’un lien de causalité.

La traçabilité, renforcée par les prescriptions du règlement 178/2002 et 1935/2004 sur le contact alimentaire, doit permettre au consommateur victime de remonter la chaîne des responsabilités. 

Il n’en reste pas mois que si la traçabilité offre des solutions, elle ne répond pas à toutes les situations, et on ne peut que constater que la victime se trouvera souvent confrontée à l’impossibilité pour elle d’établir l’origine du dommage subi.

Par exemple, dans le cas de la vache folle, comment la victime pouvait-elle déterminer quel morceau de viande était contaminé, s’il était bien contaminé par l’ESB, à quelle époque il l’avait consommé, qui le lui avait vendu, alors même que la maladie a pu se déclarer des années après l’ingestion du produit ?

En dépit des efforts de la jurisprudence pour assouplir le régime de la preuve, en se contentant d’une simple présomption, d’un faisceau d’indices, cette preuve est malgré tout délicate à administrer.

Car en effet, la simple proximité temporelle entre l’ingestion d’un produit et l’apparition d’un préjudice ne suffit pas à faire naître une présomption de défaut.

C’est à la victime de prouver que le risque est plausible, ou prouvé. A l’inverse, ce n’est pas au producteur de prouver le caractère inconnu ou impossible du risque.

L’affaire de l’hépatite B a été une illustration de ce principe. 

La cour de cassation, dans l’arrêt de sa première chambre civile du 23 septembre 2003 a affirmé que « l’existence d’un lien causal entre la vaccination de Mlle X. contre l’hépatite B et la survenue de sa sclérose en plaques et d’un éventuel défaut de sécurité du vaccin ne pouvait se déduire du seul fait que l’hypothèse d’un risque vaccinal non démontrée ne pouvait être exclue ».

A l’inverse, le producteur pourra facilement s’exonérer de toute responsabilité en démontrant qu’au moment de la mise en circulation du produit, il avait rempli ses obligations (autocontrôle, information, traçabilité) cette preuve est évidemment plus aisée à rapporter.
Le fardeau de la preuve pesant sur les épaules du consommateur est lourd à porter, et plaide manifestement pour l’instauration d’un fonds de garantie des victimes, à l’instar de ce qui a été fait, par exemple, en matière de terrorisme.

- L’article 1386-10 précise, s’agissant du défaut, que le producteur en est responsable, alors même que le produit aurait été fabriqué « dans le respect des règles de l’art ou de normes existantes ou qu’il a fait l’objet d’une autorisation administrative ». 

Le producteur répond donc de l’insuffisance des normes.

- L’article 1386-11 offre au producteur des possibilités d’exonération dans les cas suivants :

· le produit n’a pas été mis en circulation

· le défaut n’existait pas au moment de la mise en circulation (notion d’antériorité du défaut cf . vice caché)

· le produit n’était pas destiné à la vente

· les connaissances scientifiques et techniques au moment de la mise en circulation ne permettaient pas de déceler l’existence du défaut.

* L’articulation entre certains concepts et notions issus du règlement et le texte transposé en droit français ne va pas sans soulever quelques difficultés.

- L’article 1386-1 du code civil dispose ainsi que « le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de sécurité de son produit, qu’il soit ou non lié par un contrat avec la victime ».

Dès le premier article, on se heurte à une première difficulté : comment concilier la notion de « défaut » avec celle de « danger » mentionnée par le règlement.
La difficulté est réelle, dans la mesure où la définition jurisprudentielle du défaut est différente du danger tel que défini par l’article 14 du règlement.

Cet article dispose qu’une denrée alimentaire est dangereuse si elle est considérée comme préjudiciable à la santé et impropre à la consommation humaine.

Or la jurisprudence française définit le défaut comme « l’absence de sécurité du produit à laquelle son utilisateur pouvait légitimement s’attendre » (CA VERSAILLES 10 février 2006). 
Cette définition est à rapprocher de celle de l’obligation de sécurité mise à la charge des producteurs par l’article L.221-1 du code de la consommation.
La Cour d’appel de BORDEAUX, dans un arrêt du 5 décembre 2006, a précisé que « un produit ne saurait être considéré comme défectueux au seul motif qu’il crée un danger pour les personnes et pour les biens » 
La cour de cassation, dans un arrêt du 5 avril 2005, a cassé un arrêt de la cour d’appel de RENNES qui avait qualifié un produit de défectueux et de nature à causer un danger pour les personnes dès lors que certains de ses principes actifs pouvaient être dangereux. 

Pour cela, la cour de cassation a estimé « qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, au regard des circonstances et notamment de la présentation du produit, de l’usage que le public pouvait raisonnablement en attendre, du moment de sa mise en circulation et de la gravité des effets nocifs constatés, le produit était défectueux, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ». 

La jurisprudence fait une application stricte des dispositions de l’article 1386-4, laquelle exclut toute notion de « danger ».
 - Pareillement, on peut s’interroger sur la confrontation du risque de développement (art. 1386-11) et le principe de précaution institué par le règlement en matière alimentaire.
Sur ce point, la directive de 1985 et le règlement paraissent partiellement incompatibles.

Les objectifs poursuivis par le règlement, et l’instauration, en matière alimentaire, d’un principe de précaution, devrait tendre à limiter les cas d’exonération de responsabilité, dès lors que les producteurs, en amont, sont désormais contraints de prendre toutes les mesures à même de garantir l’innocuité des denrées alimentaires mises sur le marché.
B. Sécurité alimentaire et responsabilité pénale 
De nombreuses infractions pénales peuvent être envisagées en matière de sécurité alimentaire. Parmi celles-ci, on peut notamment évoquer :
· Est notamment puni d’une peine de 4 ans d’emprisonnement et de 75000€ d’amende le fait :
  « -de mettre sur le marché un produit d'origine animale ou une denrée en contenant préjudiciable à la santé au sens de l'article 14 du règlement (CE) n° 178 / 2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 ou de s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou de rappel d'un tel produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en méconnaissance de l'article 19 du même règlement communautaire ;

-de mettre sur le marché un aliment pour animaux d'origine animale ou contenant des produits d'origine animale dangereux au sens de l'article 15 du règlement (CE) n° 178 / 2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 ou de s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou de rappel d'un tel produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en méconnaissance de l'article 20 du même règlement communautaire ou de l'article L. 235-1 du code rural. » ART. L237-2 du code rural
L’article L.231-2 du code rural rappelle que « les officiers et agents de police judiciaire […] sont habilités à rechercher et à constater, dans l’exercice de leurs fonctions, les infractions : […] aux dispositions des règlements communautaires énumérées ci-dessous : »
Suit la liste complète des règlements communautaires constituant la législation alimentaire, c'est-à-dire le règlement 178/2002 et ses règlements d’application.  

Voir articles suivants pour infractions connexes (défaut d’agrément, non respect d’une décision de fermeture administrative, obstacle à l’exercice des fonctions des agents des services à effectuer les contrôles institués par le règlement…)
· On peut également penser à toutes les infractions réprimant les atteintes à la personne humaine, que les conséquences de l’atteinte soient la mort (art. 221-1 et s. du code pénal), ou de simples blessures, pathologies ou infirmité (art. 222-1 et s. du code pénal). On retrouve parmi ces infractions l’administration de substance nuisible, particulièrement adaptée à la matière alimentaire

· L’infraction de mise en danger délibéré d’autrui peut être envisagé, dans l’hypothèse où un exploitant de la filière alimentaire mettrait en circulation des produits qu’il sait dangereux, ou issus d’une unité de production sur lesquels n’ont jamais été diligentés les autocontrôles prescrits par le règlement CE 178/2002
· L’article L.213-1 du code de la consommation réprime la tromperie sur les qualités et caractéristiques du produit vendu :

« Sera puni d'un emprisonnement de deux ans au plus et d'une amende de 37 500 euros au plus ou de l'une de ces deux peines seulement quiconque, qu'il soit ou non partie au contrat, aura trompé ou tenté de tromper le contractant, par quelque moyen ou procédé que ce soit, même par l'intermédiaire d'un tiers : 

1° Soit sur la nature, l'espèce, l'origine, les qualités substantielles, la composition ou la teneur en principes utiles de toutes marchandises ; 

2° Soit sur la quantité des choses livrées ou sur leur identité par la livraison d'une marchandise autre que la chose déterminée qui a fait l'objet du contrat ; 

3° Soit sur l'aptitude à l'emploi, les risques inhérents à l'utilisation du produit, les contrôles effectués, les modes d'emploi ou les précautions à prendre. « 
Le code de la consommation, en son article L.213-2, prévoit une aggravation de ces peines dans l’hypothèse où la tromperie avérée aurait engendré un danger pour la santé humaine, ou pour celle de l’animal :
« Les peines prévues à l'article L. 213-1 sont portées au double : 

1° Si les délits prévus audit article ont eu pour conséquence de rendre l'utilisation de la marchandise dangereuse pour la santé de l'homme ou de l'animal ; »
· L’article L.213-3 du code de la consommation sanctionne la falsification de denrées alimentaires ou d’informations sur les qualités substantielles d’une denrée alimentaire :

« Seront punis des peines portées par l'article L. 213-1 : 

1° Ceux qui falsifieront des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des substances médicamenteuses, des boissons et des produits agricoles ou naturels destinés à être vendus ; 

2° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des boissons et des produits agricoles ou naturels qu'ils sauront être falsifiés ou corrompus ou toxiques ; 

3° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des substances médicamenteuses falsifiées ; 

4° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront, connaissant leur destination, des produits, objets ou appareils propres à effectuer la falsification des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des boissons ou des produits agricoles ou naturels et ceux qui auront provoqué à leur emploi par le moyen de brochures, circulaires, prospectus, affiches, annonces ou instructions quelconques. 

Si la substance falsifiée ou corrompue ou si la substance médicamenteuse falsifiée est nuisible à la santé de l'homme ou de l'animal, l'emprisonnement sera de quatre ans et l'amende de 75 000 euros. 

Ces peines seront applicables même au cas où la falsification nuisible serait connue de l'acheteur ou du consommateur. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux fruits frais et légumes frais, fermentés ou corrompus. » 

C. Sécurité alimentaire et responsabilité administrative

On a vu ci-dessus que l’article 17 du règlement CE 178/2002 du 28 janvier 2002 dispose que « les Etats membres assurent l’application de la législation alimentaire, ils contrôlent et vérifient le respect par les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation animale des prescriptions applicables de la législation alimentaire à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution. A cette fin, ils maintiennent un système de contrôles officiels »
Ces contrôles sont prévus par les dispositions des articles L.231-1 et suivants du code rural.
Au  regard des prescriptions du règlement, et des obligations qui en découlent en matière de contrôle, il est évidemment possible d’envisager une action de consommateurs, ou associations de consommateur, dirigée contre l’état négligent qui aurait manqué à ses obligations.

Il s’agirait à l’évidence d’une responsabilité pour faute.

Une telle possibilité est à rapprocher de ce que l’on peut actuellement voir s’agissant du contentieux opposant l’état français à des associations de protection de l’environnement s’agissant des pollutions littorales par les « algues vertes ».

Dans cette affaire, dans laquelle l’Etat vient de se désister de son appel à la suite de sa condamnation, il était notamment reproché à la France de ne pas avoir mis en œuvre une directive européenne, et de ne pas avoir diligenté les contrôles nécessaires sur les exploitations utilisant  
A l’occasion de l’audience d’appel, le rapporteur public a demandé que l’Etat soit à nouveau condamné pour ne pas avoir appliqué les directives européennes sur la protection de l’eau. 
L’Etat a également autorisé l’installation de nouvelles exploitations agricoles dans des zones déjà saturées par les nitrates qui alimentent les algues vertes. 
Mais au-delà, le rapporteur public a aussi évoqué l’absence de sanctions, et donc de contrôles véritables pour les exploitations qui ne respectaient pas les règles qui leurs étaient imposées.
On peut donc imaginer que l’Etat puisse engager sa responsabilité du fait du défaut ou de l’insuffisance des contrôles devant être réalisés sur les exploitations du secteur agroalimentaire.
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